
PAR SON EXCELLENCE

G lU-Y C A R L E T0O N

aptaine-general eà 'oCiverneur en Chef de la Province. de

Quiebec, et territoires en dépendans; rice-amiral d'icelle,.
Marechal des Camps et Commandant en Chef des Armées de

fa Majeßé, dans la Province de Québec etfrontieres d'icelle,

&c. &c. &c.

P RO L A T ION.

O M M E je fuis informé que beaucoup des fujets

abufés de fa Majefité des Provinces voifmes, qui fouffrent de'leurs bleffures

-et d'autres maladies, foñt difperfés dans les bois et paroiffes voifines, et

qu'ils.courent grand rifque de périr faute de fecours néceffaires: Il eft or

-donne par ces pr.efentes à tous Capitaines et Officiers de Milice, de faire une prompte re*-

cherche de toutes telles perfonnes malades, de leur procurér les fecours néceffaires, et de les

faire conduire à l'Hôpital-gcneral, où on en aura grand foin: toutes les depenfes raifonables

qui auront été faites en obéiifance à cet Ordre, feront remnbourfées par le Receveur-general.

Et de peur que la crainte du châtiment de leurs crimes paffés, il'empêche point ces mal. t

heureux de recevoir les fecours que leur tniferable fituation peut exiger, Je leur donne à cor.*

naitre par ces prefentes, qu'auffitôt que leur fanté fera rétablie, ilswtauront l'entiere liberté

de retourner dans leurs diferentes Provinces.

Donnéfous monJeing et lefçeau de mes armes, au chateau St. Louis, dans la ville de QQuEBEci

e dixieme jour de Mai, mil fept cens /foante-feize, dans la feiziéme année du Regne do

Ntre Souverain Seigneur GEORGE rrois, par la Grace de Dieu, Roy de la Grande«

Bretagne, de France et d'Irelande, Defenfeur de la Foy, &c. &c. &c.

(Siné) GU Y -CARLETO-N

Par Ordre de fon Excellence,
(Signé) Fl H.T. CRAMAHE.

ra&dtt par ordre de Jon Excellence.
Y. J. CUG.ET, S. F.
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